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OFT Office fédéral des transports
CFF Chemins de fer fédéraux suisses

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Le Tribunal fédéral a finalement donné raison à l’OFT dans l’affaire du passager muni
d’un billet de 2e classe mais circulant en 1ère classe. Les CFF ne peuvent pas infliger
une sanction identique à un passager circulant sans billet et à un autre circulant avec
un billet pour une prestation de valeur inférieure et doivent instituer un système de
sanction différencié afin de respecter le principe d’égalité garanti par la Constitution
fédérale. En fin d’année, l’UTP a annoncé l’instauration d’un nouveau régime de
sanction. À compter de juin 2011, les resquilleurs devront s’acquitter d’une amende de
CHF 100, tandis que les voyageurs en possession d’un billet insuffisant devront payer un
supplément de CHF 75. 1

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 11.11.2010
NICOLAS FREYMOND

1) Presse du 9.9 (TF) et du 11.11.10 (UTP).
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